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Dictionary definition for cartridge: 
 
Cartridge.   Any small container for powder, liquid, or gas, made for ready insertion into 
some device or mechanism. 
 

Technical Instructions’ definition for cylinders: 
 
Cylinders. Transportable pressure receptacles of a water capacity not exceeding 150 litres. 
 

1.3 The entry in Item 18) of Table 8-1 relates to small cartridges fitted into either a life-jacket 
or a device.  By nature of the fact that these cartridges are described to always be “fitted” in a device and 
are of a relatively small capacity, it appears appropriate to remove the use of the term cylinder in this 
entry and replace it with the term cartridges. 
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APPENDICE 
 

PROPOSITION D’AMENDEMENT DE LA PARTIE 8 DES INSTRUCTIONS TECHNIQUES 
 
 

Partie 8 
 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PASSAGERS 
ET AUX MEMBRES D’ÉQUIPAGE 

 
 

Chapitre 1 
 

DISPOSITIONS RELATIVES AU TRANSPORT DE 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR LES PASSAGERS 

OU LES MEMBRES D’ÉQUIPAGE 
 
(…) 
 

1.1    TRANSPORT DE MARCHANDISES DANGEREUSES PAR 
LES PASSAGERS OU LES MEMBRES D’ÉQUIPAGE 

 
(…) 
 

Tableau 8-1.    Dispositions relatives au transport de marchandises dangereuses 
par les passagers ou les membres d’équipage 
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Produits de consommation 
 
(…) 
 

18) Petites cartouches intégrées 
à un gilet de sauvetage 
autogonflant 

Oui Oui Oui Oui Non (…) 
 
c) au maximum deux petites cartouches 

bouteilles de dioxyde de carbone ou 
d’un autre gaz approprié de la division 
2.2 intégrées au gilet de sauvetage 
autogonflant, par personne ; 

(…) 
 

 Petites cartouches pour 
d’autres dispositifs  

Oui Oui Oui Oui Non a) au maximum quatre cartouches 
bouteilles de dioxyde de carbone ou 
d’un autre gaz approprié de la division 
2.2, par personne ; 
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b) la capacité en eau de chaque cartouche 

bouteille ne doit pas dépasser 50 mL. 
 

    Note.— Dans le cas du dioxyde de 
carbone, une cartouche bouteille dont la 
capacité en eau est de 50 mL est 
équivalente à une cartouche de 28 g. 

 
(…) 
 
 

— FIN —  


